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CHINE – MESURES AFFECTANT LES IMPORTATIONS  DE PIÈCES AUTOMOBILES



Rapports du Groupe spécial


Addendum


Le présent addendum contient l'annexe A des rapports du Groupe spécial qui se trouvent dans
les   documents   WT/DS339/R,   WT/DS340/R   et   WT/DS342/R.     Les   annexes   B,   C,   D   et   E   sont
reproduites dans l'addendum Add.2.



(2)ANNEXE A


RÉPONSES ET OBSERVATIONS DES PARTIES AU SUJET 
 DES QUESTIONS POSÉES PAR LE GROUPE SPÉCIAL
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(3)ANNEXE A-1


RÉPONSES ET OBSERVATIONS DES PARTIES AU SUJET DES QUESTIONS 
 POSÉES PAR LE GROUPE SPÉCIAL À LA SUITE 


DE LA PREMIÈRE RÉUNION DE FOND 


A. MESURESENCAUSEETPRODUITSENCAUSE


1. S'agissant des critères énoncés aux articles 21 et 22 du Décret n° 125:


a) (Chine)  La Chine pourrait-elle expliquer la raison d'être de ces critères spécifiques?


Réponse de la Chine


1. Ces critères spécifiques ont pour raison d'être de définir les groupes de pièces et composants
 automobiles importés que la Chine considère comme présentant les caractéristiques essentielles d'un
 véhicule automobile au titre de la Règle générale interprétative 2 a).


b) (Toutes les parties)  Les bureaux de douane utilisent-ils habituellement des critères de ce
 type comme normes pour déterminer si les pièces et composants d'un produit devraient être
 considérés comme un produit complet?


Réponse de la Chine


2. Comme il est indiqué en réponse à la question n° 117, les autorités douanières examinent
 divers facteurs pour évaluer si un article incomplet ou non fini (qu'il soit assemblé ou non assemblé)
 présente   les   caractéristiques   essentielles   de   l'article   complet.     Les   types   de   critères   énoncés   aux
 articles 21 et 22 sont compatibles avec ces facteurs.


Réponse des Communautés européennes (WT/DS339)


3. Selon les Communautés européennes, aucun autre Membre de l'OMC n'utilise les mêmes
 critères ou des critères semblables et ces critères ne sont certainement pas utilisés par les CE.


4. Mis à part le fait que la Chine utilise les critères à l'intérieur de la Chine, l'utilisation des
 critères à des fins de classement tarifaire conduirait à une violation de l'article II du GATT parce qu'ils
 ne   respectent   pas   la   nomenclature   du   SH   (en   particulier,   la   Règle   1   des   Règles   générales   pour
 l'interprétation du Système harmonisé et, dans la mesure où la Règle 2 a) est pertinente, le critère "en
 l'état" et le critère des "caractéristiques essentielles" qui y sont énoncés).


5. C'est uniquement en ce qui concerne certains kits non assemblés que des pièces pourraient
 être classées en tant qu'article complet, mais cela nécessiterait une analyse au cas par cas.   À cet
 égard, veuillez vous reporter à la réponse à la question n° 47.


Réponse des États-Unis (WT/DS340)


6. Les critères énoncés aux articles 21 et 22 du Décret n° 125 ne sont pas les types de critères
utilisés habituellement comme normes par les agents des douanes pour déterminer si les pièces et
composants d'un produit devraient être considérés comme un produit complet.  Les États-Unis suivent
le principe établi de longue date selon lequel les marchandises devraient être classées selon leur
condition au moment de l'entrée, sans tenir compte de ce qui leur arrive après leur entrée.  Les agents



(4)des   douanes   des   États-Unis   appliquent   la   Règle   générale   interprétative   (RGI) 1   et   classent   les
 marchandises d'après les termes des positions et des notes de sections et de chapitres pertinentes.


Lorsque des composants et pièces de véhicules automobiles sont déclarés, les agents des douanes des
 États-Unis déterminent s'ils correspondent aux termes d'une position donnée.  À titre d'exemple, les
 carrosseries   sont   désignées   spécifiquement   par   les   termes   de   la   position   87.07,   qui   se   lit   ainsi:


"Carrosseries des véhicules automobiles des n° 87.01 à 87.05, y compris les cabines".  Les moteurs à
 essence sont désignés spécifiquement par les termes de la position 84.07, qui se lit ainsi:  "Moteurs à
 piston alternatif ou rotatif, à allumage par étincelles (moteurs à explosion)".


7. Lorsqu'un produit fini est présenté à l'état non monté (par exemple, un kit complet pour faire
 un  produit),   les  États-Unis  classeront   le  produit   importé   qui   n'est   pas  assemblé   comme   s'il   était
 complet, conformément à la Règle générale interprétative 2 a).  Lorsqu'un produit incomplet ou non
 fini est importé, les autorités douanières des États-Unis examineront le produit en l'état où il est
 présenté au moment de l'importation pour déterminer s'il présente les caractéristiques essentielles du
 produit complet ou fini.   À titre d'exemple, veuillez vous reporter à la note explicative générale
 relative au chapitre 87 (pièce JE-37).


Réponse du Canada (WT/DS342)


8. Non.  Les agents des douanes canadiens évaluent au cas par cas les pièces qui sont présentées
 ensemble   à   la   frontière.     Ils   ne   fondent   pas   leur   classement   sur   une   formule   liée   au   nombre
 d'ensembles importés, et encore moins au pourcentage du volume ou de la valeur des pièces importées
 qui sont utilisées dans des ensembles importés.   C'est le cas en particulier pour les véhicules, étant
 donné qu'ils comprennent un grand nombre de pièces différentes, y compris des ensembles et des
 sous-ensembles.


Observations des États-Unis sur la réponse de la Chine à la question n° 1 b)


9. Dans sa réponse, la Chine renvoie à sa réponse à la question n° 117 du Groupe spécial.


Toutefois, les  facteurs  sur lesquels la Chine se fonde pour justifier le classement des différentes
combinaisons de pièces et composants automobiles sont en contradiction avec les termes du Système
harmonisé et l'application correcte des Règles générales interprétatives.  Comme il est démontré dans
la réponse des États-Unis à la question n° 47, les agents des douanes ne peuvent regrouper certains
ensembles  et  prétendre  qu'ils présentent  les  caractéristiques essentielles d'un véhicule  automobile
complet.  À titre d'exemple, si un seul composant (par exemple, le sous-ensemble moteur diesel A ou
B décrit dans la pièce CHI-3) est importé, il est classé sous la position dont les termes désignent ce
composant (par exemple, la position 8409).   Si un groupe de composants qui peuvent former un
ensemble sont importés conjointement (par exemple, les sous-ensembles moteur diesel A et moteur
diesel B décrits dans la pièce CHI-3), les États-Unis le classeraient sous la position qui décrit cet
ensemble (par exemple, la position 8408).  Si un groupe de composants ne forment pas un ensemble,
les   composants   sont   classés   séparément   (par   exemple,   un   vilebrequin   et   un   panneau   latéral   ne
constitueraient pas un ensemble et seraient classés séparément).  Aucun des ensembles énumérés dans
la pièce CHI-3 ne constituerait un véhicule automobile incomplet ou non fini au sens de la Règle
générale interprétative 2 a);  ceux-ci seraient plutôt classés séparément d'après les termes de la Règle
générale interprétative 1 (par exemple, moteurs à piston alternatif ou rotatif, à allumage par étincelles
(moteurs   à   explosion)   de   la   position  84.07,   arbres   de   transmission  de   la   position   84.83,   châssis
équipés   de   leur   moteur   de   la   position   87.06   et   carrosseries,   y   compris   les   cabines,   de   la
position 87.07).



(5)2. (Chine)  Quels étaient les taux de droits consolidés et les taux de droits appliqués pour les


"kits CKD et les kits SKD",  les "véhicules automobiles" et les "pièces automobiles" avant
 l'accession de la Chine à l'OMC et au moment de l'accession de la Chine à l'OMC?


Réponse de la Chine


10. Avant l'accession de la Chine à l'OMC, il n'existait pas de taux de droits consolidés pour les


"kits CKD et les kits SKD", les "véhicules automobiles" et les "pièces automobiles".


11. En 2001, immédiatement avant l'accession de la Chine à l'OMC, le taux de droit appliqué
 moyen pour les "véhicules automobiles" était de 63,6 pour cent et le taux de droit appliqué moyen
 pour les "pièces automobiles" était de 24,7 pour cent.  Il n'existait pas de lignes tarifaires distinctes
 pour les "kits CKD et les kits SKD" dans le Code tarifaire chinois.  Les kits CKD et les kits SKD
 étaient classés en tant que véhicules complets conformément à la RGI 2 a) et les taux appliqués étaient
 identiques aux taux de droits applicables au modèle de véhicule complet correspondant.


12. En 2002, au moment de l'accession de la Chine à l'OMC, le taux de droit consolidé moyen
 pour les "véhicules automobiles" était de 49,4 pour cent et le taux de droit consolidé moyen pour les


"pièces automobiles" était de 20,4 pour cent.  Là encore, il n'existait pas de lignes tarifaires distinctes
 pour les "kits CKD et les kits SKD" dans le Code tarifaire chinois et ils étaient classés en tant que
 véhicules automobiles conformément à la RGI 2 a).  En 2002, le taux de droit appliqué moyen pour
 les "véhicules automobiles" était de 42,2 pour cent et le taux de droit appliqué moyen pour les "pièces
 automobiles" était de 18,1 pour cent.  Ces renseignements peuvent être résumés comme suit:


Véhicule complet Kits CKD/SKD  Pièces


Taux consolidé en 2001 Aucun Aucun Aucun


Taux NPF appliqué en 2001  63,6 pour cent 63,6 pour cent 24,7 pour cent


Taux consolidé en 2002  49,4 pour cent 49,4 pour cent 20,4 pour cent


Taux NPF appliqué en 2002  42,2 pour cent 42,2 pour cent 18,1 pour cent
 Observations des États-Unis sur la réponse de la Chine à la question n° 2


13. Dans   sa   réponse,   la   Chine   a   indiqué   qu'immédiatement   avant   son   accession  à   l'OMC   le
 11 décembre   2001,   "le   taux   de   droit   appliqué   moyen   pour   les   "véhicules   automobiles"   était   de
 63,6 pour cent et le taux de droit appliqué moyen pour les "pièces automobiles" était de 24,7  pour
 cent.  Il n'existait pas de lignes tarifaires distinctes pour les "kits CKD et les kits SKD" dans le Code
 tarifaire   chinois.     Les  kits  CKD   et   les  kits  SKD   étaient   classés   en   tant   que   véhicules  complets
 conformément à la RGI 2 a) et les taux appliqués étaient identiques aux taux de droits applicables au
 modèle de véhicule complet correspondant."  Les États-Unis ne contestent pas les déclarations de la
 Chine concernant les taux de droits appliqués pour les véhicules automobiles, mais ils estiment que
 l'explication de la Chine concernant les pièces ainsi que les kits CKD et les kits SKD est inexacte et
 incomplète.


14. De 1992 à 1995, la Chine a effectivement maintenu des lignes tarifaires distinctes pour les
 kits CKD et les  kits  SKD.   Comme il ressort de la pièce CHI-30 de la Chine, ces lignes tarifaires
 établissaient des taux de droits identiques aux taux de droits applicables aux véhicules automobiles.


Toutefois, normalement, la Chine n'appliquait pas ces taux.  Le taux applicable aux kits CKD et aux
kits SKD était plutôt négocié entre chaque fabricant d'automobiles et les autorités chinoises.   Les
facteurs clés dans cette négociation étaient le montant de l'investissement du fabricant d'automobiles



(6)en Chine et la mesure dans laquelle le fabricant d'automobiles utilisait des produits nationaux dans
 l'assemblage de ses véhicules, tant au moment de la négociation que dans ses projets pour l'avenir.  En
 principe,   le  fabricant  d'automobiles   qui   offrait   une   proportion   de   produits   nationaux   et   un
 investissement plus élevés pouvait négocier un taux de droit inférieur à celui que pouvait négocier un
 fabricant   d'automobiles   offrant   une   proportion  de   produits   nationaux  et   un  investissement   moins
 élevés.  Les taux de droits négociés pour les kits CKD et les kits SKD étaient nettement inférieurs aux
 taux de droits applicables aux véhicules automobiles, en particulier pour les fabricants d'automobiles
 qui, selon les autorités chinoises, s'étaient engagés à l'égard de la Chine, compte tenu de ces facteurs.


En outre, les autorités chinoises appliquaient habituellement aux pièces les mêmes taux de droits
 négociés, car les taux de droits négociés étaient souvent inférieurs aux taux de droits relatifs aux
 pièces qui étaient inscrits dans le Tarif douanier chinois.  


15. Comme il ressort de la réponse de la Chine, après 1995, la Chine a supprimé les lignes
 tarifaires applicables aux kits CKD et aux kits SKD.  Toutefois, contrairement à ses affirmations, la
 Chine, même à cette époque, n'appliquait  pas  aux kits CKD et aux kits SKD des taux de droits
 identiques à ceux qui étaient inscrits dans les listes pour les véhicules automobiles.   La Chine a
 continué d'appliquer aux kits CKD et aux kits SKD (et aux pièces) les taux de droits qui étaient
 négociés entre chaque fabricant d'automobiles et les autorités chinoises, tout comme elle l'avait fait
 entre 1992 et 1995.


16. Ces pratiques tarifaires se sont poursuivies à l'époque de l'accession de la Chine à l'OMC et
 après son accession jusqu'à ce qu'elle commence à mettre en œuvre les mesures en cause dans le
 présent différend.


17. La Chine a appliqué ces pratiques tarifaires entre 1992 et la mise en œuvre des mesures en
 cause dans le présent différend parce qu'elle cherchait à renforcer sa capacité à assembler localement
 des véhicules automobiles et n'avait pas suffisamment de fabricants nationaux de pièces automobiles
 pour approvisionner les fabricants d'automobiles nationaux.  La Chine a donc favorisé et stimulé les
 importations de kits CKD et de kits SKD (et de pièces) qui pouvaient être utilisés pour assembler des
 véhicules automobiles en Chine, en particulier par des fabricants d'automobiles qui démontraient leur
 engagement à l'égard de la Chine.


18. La politique de la Chine consistant à stimuler les importations de kits CKD et de kits SKD (et
 de   pièces)   qui   pouvaient   être   utilisés   pour   assembler   des   véhicules   automobiles   en   Chine   a   été
 facilitée   par   sa   politique   consistant   à   appliquer   des   contingents   d'importation   aux   véhicules
 automobiles.  À cet égard, la Chine appliquait des contingents d'importation aux véhicules avant son
 accession à l'OMC en 2001 et elle a négocié le droit d'appliquer des contingents d'importation aux
 véhicules   automobiles   pendant   une   période   de   trois   ans   après   son   accession,   soit   jusqu'au
 1er janvier 2005,   comme   il   ressort   de   la   Partie   I,   paragraphe   7.1,   et   de   l'Annexe   3   du   Protocole
 d'accession de la Chine, ainsi qu'il est expliqué plus en détail à la question n° 14 b) ci-après.


19. Les pratiques tarifaires de la Chine concernant les kits CKD et les kits SKD (et les pièces)
 entre 1992 et son accession à l'OMC à la fin de 2001 permettent de mieux comprendre le texte du
 paragraphe 93 du rapport du Groupe de travail accompagnant le Protocole d'accession de la Chine.


Comme le Groupe spécial se souviendra, le paragraphe 93 dispose ce qui suit:


En réponse aux questions concernant le régime tarifaire applicable aux éléments de
véhicules automobiles destinés au montage, le représentant de la Chine a confirmé
que   celle-ci   ne   disposait   pas   de   lignes   tarifaires   pour   les   éléments   de   véhicules
automobiles entièrement démontés ou semi-montés.  Si la Chine créait de telles lignes
tarifaires, les taux de droits de douane ne dépasseraient pas 10 pour cent.



(7)20. Lors de la négociation de cette disposition au cours des années qui ont précédé l'accession de
 la Chine à l'OMC, les Membres de l'OMC, y compris les États-Unis, savaient qu'entre 1992 et 1995 la
 Chine disposait de lignes tarifaires distinctes pour les kits CKD et les kits SKD qui prévoyaient les
 mêmes taux de droits que ceux qui s'appliquaient aux véhicules automobiles et que la Chine avait
 supprimé   ces  lignes   tarifaires  à   compter   du  1er  janvier   1996.     Les  Membres  de   l'OMC   savaient
 également que les autorités chinoises appliquaient néanmoins aux kits CKD et aux kits SKD (et aux
 pièces) des taux de droits nettement inférieurs à ceux qui étaient appliqués aux véhicules automobiles,
 non seulement quand la Chine disposait de lignes tarifaires distinctes pour les kits CKD et les kits
 SKD   mais   aussi   quand   elle   n'en   disposait   pas.     En   conséquence,   lors   de   la   négociation   du
 paragraphe 93,   les   Membres   de   l'OMC   ont   voulu   s'assurer   que   la   Chine   continuerait,   après   son
 accession à l'OMC, de traiter les kits CKD et les kits SKD essentiellement comme des pièces à des
 fins tarifaires et que la Chine ne pourrait pas rétablir des lignes tarifaires distinctes pour les kits CKD
 et  les  kits SKD,  à   des  taux  plus  élevés,   si  l'orientation de  sa   politique  changeait  en  fonction  de
 l'évolution de son industrie de l'automobile.


3. (Toutes les parties)   Les fabricants d'automobiles assemblent-ils ou fabriquent-ils aussi
 eux-mêmes   les   "ensembles"   dont   il   est   question   à   l'article   4   du   Décret   n° 125?     Dans
 l'affirmative, dans quelle mesure cela est-il courant dans l'industrie automobile en général ou
 dans   l'industrie   automobile   chinoise?     Existe-il   une   distinction   claire   entre   les   fabricants
 d'automobiles et les fabricants de pièces?


Réponse de la Chine


21. Il est pratique courante en Chine que les fabricants d'automobiles assemblent certains ou tous
 les ensembles mentionnés à l'article 4 du Décret n° 125.  À titre d'exemple, la plupart des fabricants
 d'automobiles en Chine produisent la carrosserie eux-mêmes.  De nombreux fabricants d'automobiles
 en Chine ont leurs propres chaînes d'assemblage pour les moteurs et les transmissions.


22. Cela dit, les fabricants d'automobiles et les fabricants de pièces sont différents à certains
 égards.   Premièrement, les fabricants de pièces automobiles s'intéressent habituellement à un type
 particulier ou à une série de pièces, tandis que les fabricants d'automobiles s'intéressent à l'assemblage
 général du véhicule.   Deuxièmement, les fabricants d'automobiles sont habituellement en mesure
 d'élaborer et de définir les paramètres des pièces ainsi que les normes de qualité auxquels doivent
 satisfaire leurs fournisseurs de pièces automobiles.


23. Les plaignants ont indiqué, et la Chine convient, que l'industrie des pièces automobiles est
 très fragmentée en Chine.1  Cela fait que la plupart des fournisseurs de pièces sont tributaires, sur le
 plan   juridique   ou   financier,   d'un   fabricant   d'automobiles.     Tous   les   principaux   fabricants
 d'automobiles en Chine disposent pour les pièces automobiles de chaînes d'approvisionnement stables
 à long terme ainsi que de structures d'entreprise complexes dans le cadre desquelles bon nombre des
 pièces automobiles nécessaires sont produites par des filiales et des coentreprises.   La Chine croit
 comprendre que cette caractéristique est courante dans le secteur automobile en Asie.


Réponse des Communautés européennes (WT/DS339)


24. La réponse à la question de savoir si les fabricants d'automobiles assemblent ou fabriquent
 aussi eux-mêmes les "ensembles" dont il est question à l'article 4 du Décret n° 125 dépend de la
 stratégie   d'entreprise   de   chaque   fabricant.     Toutefois,   les   Communautés   européennes   croient


1 Première communication écrite du Canada, paragraphe 17;  première communication écrite des CE,
paragraphe 18;  et première communication écrite des États-Unis, paragraphe 21.



(8)comprendre que dans la plupart des cas, au moins certains éléments des "ensembles" sont fabriqués
 par le fabricant du véhicule complet.  Il s'agit en particulier de la carrosserie du véhicule, un élément
 du véhicule qui est habituellement distinct pour chaque modèle.   En revanche, la direction et le
 dispositif de freinage, par exemple, sont habituellement assemblés et fabriqués par des fournisseurs et
 vendus au fabricant de véhicules.  Cela dit, aucune règle générale ne s'applique à tous les fabricants et
 à tous les modèles.


25. Il n'y a aucune différence entre l'industrie automobile en général et l'industrie automobile
 chinoise à une exception très importante près, à savoir la manière dont les mesures contestées influent
 sur   la   stratégie   des   fabricants   de   véhicules   et   de   pièces   en   Chine.     Comme   les   Communautés
 européennes l'ont expliqué dans leur première communication écrite, les mesures de la Chine forcent
 les fabricants de véhicules à abandonner les stratégies d'entreprise qu'ils suivent habituellement dans
 le reste du monde (veuillez vous reporter, en particulier, aux paragraphes 68 à 74).   Les mesures
 prescrivent que les véhicules doivent contenir une certaine proportion ou combinaison de pièces et
 composants (ou "ensembles") fabriqués localement dans tous les cas.   Si la teneur nécessaire en
 produits nationaux n'est pas assurée, le fabricant sera obligé d'acquitter le droit de 25 pour cent sur
 toutes les pièces importées, ce qui, en raison des marges bénéficiaires très faibles, signifiera que le
 modèle donné ne sera pas compétitif sur le marché chinois.


26. S'agissant de la distinction entre les fabricants de véhicules et les fabricants de pièces, la
 réponse dépend encore du contexte spécifique.   Les fabricants de pièces appartiennent parfois au
 même groupe industriel que les fabricants de véhicules, mais il est plus fréquent que les fabricants de
 pièces soient indépendants et fournissent des pièces à de nombreux fabricants différents de véhicules.


D'ailleurs,  il  existe  beaucoup plus de   fabricants  de  pièces  que   de  fabricants  de   véhicules.     Bien
 entendu, en raison des changements constants dans l'industrie, il se peut qu'un fabricant de pièces se
 joigne au groupe du fabricant de véhicules et vice versa.   Les fusions et acquisitions sont des faits
 quotidiens   dans   la   plupart   des   secteurs.     Toutefois,   il   importe   également   de   souligner   que   les
 fabricants de véhicules agissent souvent comme fournisseurs de pièces ou d'"ensembles" donnés pour
 d'autres fabricants de véhicules.  Il se peut même que des concurrents sur le même marché coopèrent
 pour certains modèles de véhicule.  Tout cela dépend de la stratégie des fabricants.  Les mesures de la
 Chine   compromettent   gravement   la   capacité   de   l'industrie   étrangère   de   choisir   les   stratégies
 d'entreprise les plus efficaces sur le marché chinois.


Réponse des États-Unis (WT/DS340)


27. Dans le cadre de leurs propres opérations et installations, il arrive souvent que les fabricants
 d'automobiles effectuent au moins quelques-unes des opérations d'assemblage mentionnées.  À titre
 d'exemple, la plupart des fabricants d'automobiles assemblent la carrosserie, que ce soit à partir de
 lopins fournis par un fournisseur, de lopins qu'ils façonnent eux-mêmes ou d'une combinaison des
 deux.  L'assemblage du moteur est aussi une opération courante pour les fabricants d'automobiles.  Il
 en est également ainsi de l'assemblage du châssis, pour autant que le terme "châssis" désigne ce qui
 est également appelé "cadre".  Les fabricants d'automobiles effectuent très souvent, voire dans tous les
 cas, une ou plusieurs des opérations d'assemblage mentionnées, même s'ils n'effectuent peut-être pas
 tous les mêmes opérations ou les mêmes combinaisons d'opérations.


28. Il n'existe pas de distinction claire entre les fabricants d'automobiles et les fabricants de pièces
en ce qui concerne les opérations d'assemblage mentionnées.



(9)Réponse du Canada (WT/DS342)


29. Les fabricants préparent parfois les "ensembles" mentionnés dans le Décret n° 125, comme le
 font les fabricants de pièces.   Il s'agit d'une pratique relativement courante en général et en Chine,
 dans la mesure où les pratiques commerciales communément admises ne sont pas affectées par les
 mesures.  Cela dit, même lorsque des fabricants de véhicules produisent des ensembles particuliers,
 bon nombre des pièces essentielles dans les ensembles utilisés en Chine proviennent de ce qu'il est
 convenu   d'appeler   des   fournisseurs   "de   rang   un".     Il   y   a   une   distinction   commerciale   entre   les
 fabricants d'automobiles (qui contrôlent habituellement la fabrication et l'assemblage final du véhicule
 complet ainsi que sa conception, sa commercialisation et sa stratégie de marque) et les fabricants de
 pièces (qu'ils soient de rang un, deux ou trois).  Les équipementiers de rang un se consacrent parfois à
 des   activités   à   valeur   ajoutée   en   ce   qui   concerne   les   pièces   qu'ils   fabriquent   (la   recherche-
 développement par exemple), activités qui étaient autrefois réalisées uniquement par les fabricants de
 véhicules.  La pratique commerciale peut évoluer quant à savoir quelle société produit des pièces et
 quelle société les transforme ou les assemble.   Toutefois, la "marque" continue de distinguer les
 fabricants d'automobiles et  les fabricants de pièces.   Les fabricants d'automobiles produisent des
 véhicules de différentes marques que les consommateurs connaissent bien;  les fabricants de pièces
 produisent des pièces, des composants et des modules utilisés dans les véhicules et n'ont pas leurs
 propres marques de véhicules.


4. (Chine)     La   Chine   pourrait-elle   donner   des   précisions   sur   le   "Bulletin   officiel"


mentionné à l'article 7 du Décret n° 125, y compris la fonction qu'il remplit, et indiquer si tous
 les fabricants d'automobiles en Chine doivent demander leur inscription au Bulletin et la raison
 pour laquelle la mention "assimilées à des véhicules complets" doit figurer dans le Bulletin pour
 les pièces automobiles visées par celui-ci.


Réponse de la Chine


30. L'inscription au Bulletin officiel est obligatoire pour les fabricants d'automobiles qui veulent
 produire et vendre des véhicules automobiles et pour les consommateurs qui veulent immatriculer et
 utiliser des véhicules automobiles en Chine.   Un modèle de véhicule peut être inscrit au Bulletin
 officiel   uniquement   s'il   répond   à   toutes   les   exigences   prévues   par   les   divers   règlements   qui
 s'appliquent aux véhicules automobiles.  L'indication de l'enregistrement d'un modèle de véhicule au
 titre du Décret n° 125 est une des caractéristiques réglementaires du modèle qui est communiquée
 dans le Bulletin officiel.   Cette indication aide les agents des douanes et d'autres intervenants dans
 l'industrie automobile en leur indiquant la situation douanière de ce modèle de véhicule, y compris la
 situation douanière des pièces et composants qui sont importés pour son assemblage.


5. (Chine)   Veuillez indiquer, en mentionnant les dispositions pertinentes des mesures en
 cause,   à   quel   moment   la   décision   d'assimiler   certaines   pièces   automobiles   importées   à   des
 véhicules complets est prise.


Réponse de la Chine


31. Cette   détermination   visant   des   modèles   spécifiques   de   véhicules   est   établie   avant
l'importation des pièces que le fabricant importera pour assembler ces modèles de véhicule.   Ce
processus   a   pour   objectif   général   de   déterminer   si   le   fabricant   d'automobiles   importe   des   lots
multiples   de   pièces   et   composants   qui   présentent   les   caractéristiques   essentielles   d'un   véhicule
automobile pour assembler ce modèle de véhicule.



(10)32. Le   processus   commence   par   l'évaluation   autonome   effectuée   par   le   fabricant   au   titre   de
 l'article 7 du Décret n° 125.   Si, à l'issue de l'évaluation autonome, le fabricant détermine qu'un
 modèle de véhicule donné remplit un ou plusieurs des critères énoncés à l'article 21 du Décret n° 125
 pour des pièces réputées présenter les caractéristiques essentielles d'un véhicule automobile, il doit
 enregistrer ce modèle de véhicule auprès de la CGA avant l'importation des pièces destinées à ce
 modèle de véhicule (article 7).  Il doit également présenter une déclaration d'enregistrement à la CGA
 concernant ce modèle de véhicule (article 9).  La détermination du fabricant, quel que soit le résultat,
 est soumise à un examen et à une vérification au titre du chapitre IV du Décret n° 125 (articles 17
 et 18).


33. Une fois que le fabricant a enregistré un modèle de véhicule donné conformément à l'article 9,
 il doit fournir à la CGA un cautionnement pour les droits d'importation fondé sur ses projections
 d'importations mensuelles moyennes pour ce modèle de véhicule (article 12).  Par la suite, le fabricant
 doit importer les pièces destinées à ce modèle de véhicule séparément des autres pièces automobiles et
 déclarer les pièces importées en tant que parties d'un modèle de véhicule enregistré (articles 14 et 15).


Ces pièces sont importées en Chine sous douane et restent sous surveillance douanière (articles 16
 et 27).  Les pièces qui sont importées pour l'assemblage d'autres modèles de véhicule sont déclarées
 en tant que pièces (article 35).


34. Le fabricant doit acquitter le droit lorsque les pièces automobiles importées sont assemblées
 en   véhicules   complets   (article   28).     Le   dixième   jour   ouvrable   de   chaque   mois,   le   fabricant
 d'automobiles déclare l'acquittement des droits établis sur la base du nombre de modèles de véhicule
 enregistrés qu'il a assemblés le mois précédent (article 31).


35. Si le véhicule assemblé a fait l'objet d'une vérification établissant qu'il remplit un ou plusieurs
 des   critères   de   l'article   21,   la   CGA   classe   les   pièces   automobiles   importées   pour   ce   modèle   de
 véhicule en tant que  véhicule  automobile,  tout comme  elle l'aurait  fait  si  les pièces automobiles
 importées avaient fait l'objet d'une seule expédition (article 28).  Si le véhicule assemblé a fait l'objet
 d'une vérification établissant qu'il ne remplit pas un ou plusieurs des critères de l'article 21, la CGA
 classe les pièces automobiles importées pour ce modèle de véhicule en tant que pièces (article 28) –
 encore une fois, tout comme elle l'aurait fait si les pièces automobiles importées avaient fait l'objet
 d'une seule expédition.2


36. Le processus d'évaluation autonome et de vérification décrit plus haut permet de déterminer si
 des   pièces   automobiles   importées   devraient   être   classées   en   tant   que   véhicule   automobile   avant
 l'importation des pièces.  C'est ce processus d'évaluation autonome et de vérification qui donne lieu à
 la déclaration qui est faite au moment de l'importation et à l'obligation de fournir un cautionnement en
 douane pour ces importations.


2  Les seules exceptions à ces classements sont les suivantes:   1) si le classement  d'un modèle de
véhicule déjà enregistré change entre l'entrée des pièces en Chine et leur assemblage en véhicule complet, le
fabricant  peut déclarer les pièces importées pour lesquelles il n'a pas encore acquitté de droits au titre des
dispositions tarifaires visant les pièces (article 32);   ou 2) si les pièces importées ne sont pas assemblées en
véhicule complet dans un délai de un an après leur entrée, les pièces importées sont imposées au taux de droit
applicable aux pièces (article 29).  Comme la Chine l'a expliqué durant la première réunion de fond, la première
exception accorde une certaine flexibilité au fabricant en reconnaissant que l'approvisionnement en pièces et
composants pour un modèle de véhicule donné peut changer, tandis que la seconde exception vise à mettre un
terme au processus douanier.



(11)6. (Chine)     Pourquoi   exigez-vous   non   seulement   une   évaluation   autonome   par   les
 fabricants d'automobiles mais aussi une vérification par le Centre de vérification?


Réponse de la Chine


37. L'évaluation autonome vise à faire en sorte que les fabricants d'automobiles examinent chaque
 modèle de véhicule au regard des prescriptions du Décret n° 125 et produisent un rapport décrivant en
 détail   la   situation   de   chaque   modèle   de   véhicule   au   regard   de   ces   prescriptions.     Ce   rapport
 d'évaluation   autonome   est   ensuite   vérifié   pour   confirmer   que   les   renseignements   fournis   par   le
 fabricant d'automobiles sont véridiques, complets et exacts.


7. (Chine)  S'agissant de la pratique du bureau de douane chinois en matière de classement
 tarifaire:


a) Existe-t-il un mécanisme en Chine permettant à un importateur de faire appel de la
 décision   du   bureau   de   douane   concernant   le   classement   tarifaire   de   pièces   automobiles
 importées ou d'autres produits importés?  Dans l'affirmative, veuillez donner des précisions;


Réponse de la Chine


38. L'article 64 du Règlement sur le Tarif d'importation/d'exportation dispose ce qui suit:


La personne assujettie au droit ou la personne qui fournit un cautionnement acquitte
 les  droits  et,   conformément   aux  lois   applicables,   peut   présenter   une   demande   de
 réexamen à l'échelon supérieur du bureau de douane si [elle] est en désaccord avec les
 autorités douanières sur la désignation en tant que personne assujettie au droit, la
 détermination des valeurs imposables, le classement des marchandises, l'origine, le
 taux  de   droit   ou  de   change   applicable,   la   réduction   ou  l'exonération  du   droit,   le
 supplément du droit non acquitté, la restitution du droit, les frais de retard, la méthode
 de calcul du droit et le lieu de perception du droit.  Si [la personne assujettie au droit
 ou   la   personne   qui   fournit   un   cautionnement]   conteste   la   conclusion   issue   du
 réexamen,   [elle]   peut   porter   l'affaire   devant   les  tribunaux  conformément   aux  lois
 applicables.


En vertu de cette disposition, un importateur peut faire appel du classement tarifaire de pièces
 automobiles   importées   devant   les   tribunaux   chinois.     Les   tribunaux   peuvent   déclarer   que   la
 détermination de la CGA n'est pas conforme au droit chinois et ordonner un renvoi aux autorités
 douanières pour réexamen.


b) Veuillez indiquer s'il existe des décisions judiciaires et/ou administratives concernant
 l'application de l'une quelconque des dispositions des mesures ou si de telles décisions sont
 attendues.  Dans l'affirmative, veuillez donner des explications détaillées;  et


Réponse de la Chine


39. Aucun   réexamen  administratif   ou  appel   devant   les  tribunaux  n'est   en  instance   en  ce   qui
concerne l'application des mesures contestées.



(12)c) À cet égard, veuillez également préciser si la NDRC est autorisée à fournir ses propres
 interprétations  des  dispositions  du  Décret   n° 125  et   de  l'Avis  n° 4,  au  vu  de  l'article  78  de
 l'Ordonnance   n° 8.     Dans   l'affirmative,   la   NDRC   a-t-elle   publié   des   interprétations   des
 dispositions des mesures contestées?


Réponse de la Chine


40. La   NDRC   n'est   pas   autorisée   à   fournir   ses   propres   interprétations   ou   explications   des
 dispositions du Décret n° 125 et de l'Avis n° 4 au titre de l'article 78 de l'Ordonnance n° 8, et elle ne
 l'a pas fait.


8. (Plaignants)     Veuillez   indiquer   si   et,   dans   l'affirmative,   dans   quelle   mesure,   les
 prescriptions de forme prévues par les mesures ont une incidence sur le temps moyen nécessaire
 pour assembler un véhicule.


Réponse des Communautés européennes (WT/DS339)


41. Il   est   important   de   situer   cette   question   dans   son   contexte   approprié.     La   complexité
 considérable des mesures a une incidence en soi sur le lancement d'un nouveau modèle sur le marché
 chinois.  Pour la plupart des fabricants, l'essentiel est d'éviter le droit de 25 pour cent, car autrement,
 le lancement même de la procédure administrative prévue par les mesures n'aura aucun sens sur le
 plan commercial.  La conception et le lancement d'un nouveau modèle peuvent donc être retardés de
 deux ou trois ans, parce que les fabricants de véhicules devront essayer de trouver des fournisseurs
 nationaux en mesure de fournir la proportion requise de pièces ou d'ensembles d'origine nationale et
 s'assurer de leur fiabilité.  L'établissement du rapport de vérification autonome prescrit par l'article 7
 du Décret n° 125 prendra peut-être six mois de plus pour une équipe de dix à 15 experts très qualifiés.


Après   la   décision   du   fabricant   d'engager   les   procédures   relatives   à   l'introduction   d'un   nouveau
 modèle, dont il estime et espère que les pièces importées seront uniquement assujetties au droit de
 10 pour   cent,   il   peut   en   réalité   s'écouler   jusqu'à   un   an   avant   que   toutes   les   formalités   soient
 accomplies.  Les mesures ont donc aussi pour effet que le lancement doit se faire dans un contexte
 d'incertitude juridique qui peut persister pendant des mois et parfois même des années.


42. Au   stade   des   opérations   d'assemblage,   les   mesures   imposent   une   charge   administrative
 considérable et, en conséquence, des frais additionnels.  Il convient de souligner que 30 à 35 pour cent
 des   pièces   sont   communes   à   différents   modèles.     Pour   un   fabricant   de   véhicules,   le   mieux   est
 d'expédier les pièces ensemble et de les utiliser en fonction des besoins de la production, qui peuvent
 souvent varier par rapport au plan initial.   Il faudra peut-être augmenter la production d'un modèle
 donné en raison de ventes plus élevées que prévu;  il faudra peut-être remplacer d'urgence des pièces
 défectueuses.  Comme les mesures de la Chine prescrivent qu'il faut indiquer dans la déclaration pour
 quel modèle les pièces seront importées (article 15 du Décret n° 125), les fabricants de véhicules
 doivent inutilement indiquer en détail le modèle pour lequel chaque pièce est importée.  La flexibilité
 nécessaire pour une gestion économiquement rationnelle de la fourniture de pièces est supprimée.


Réponse des États-Unis (WT/DS340)


43. Comme les États-Unis l'ont expliqué aux paragraphes 46 à 66 et 99 à 104 de leur première
communication écrite, les mesures de la Chine imposent de lourdes formalités aux fabricants qui
utilisent des pièces importées, tandis que les fabricants qui utilisent uniquement des pièces d'origine
nationale en sont exemptés.  En raison de cette différence, le traitement accordé aux pièces importées
est moins favorable que celui qui est accordé aux pièces similaires d'origine nationale, ce qui constitue



(13)une violation prima facie de l'article III:4.  La Chine n'a même pas tenté de réfuter cette allégation
 prima facie.


44. Le retard moyen causé par les mesures de la Chine n'est pas un élément de l'allégation prima
 facie  des États-Unis en l'espèce et les États-Unis ne peuvent pas se procurer ces renseignements
 rapidement.


Réponse du Canada (WT/DS342)


45. Il n'est pas possible de décrire, d'une manière générale, l'incidence des mesures sur le temps
 moyen nécessaire pour assembler un véhicule.   L'incidence globale variera selon, par exemple, le
 réseau   de   fournisseurs   et   l'approvisionnement   particulier   en   pièces   (tant   d'origine   nationale
 qu'importées).  Le retard le plus important découle d'une combinaison de prescriptions de forme et de
 fond:    les  fabricants  de  véhicules  doivent  s'assurer  que  la  teneur  en produits  nationaux  de  leurs
 véhicules est nettement supérieure à la teneur minimale de 40 pour cent qui est exigée, afin d'éviter
 des  impositions  au   titre   des   mesures,   compte   tenu  d'éventuelles   divergences  en  ce   qui   concerne
 l'évaluation de la teneur en produits importés.   Pour certains modèles, cela peut entraîner un retard
 important dans le commencement de la production (de l'ordre de nombreux mois).  Il en est ainsi à
 cause de la nécessité de trouver des fournisseurs nationaux qui peuvent garantir une teneur suffisante
 en produits nationaux et donner ainsi au fabricant de véhicules l'assurance que le nombre d'ensembles
 réputés importés restera sous le seuil prescrit en cas de divergences quant à l'évaluation de certaines
 pièces.


9. (Toutes les parties)  À supposer qu'un pays puisse avoir une politique anticontournement
 en   ce   qui   concerne   les   droits   de   douane   proprement   dits,   de   quelle   marge   de   manœuvre
 devrait-il disposer pour adopter des mesures visant à faire respecter cette politique?


Réponse de la Chine


46. En l'espèce, la question de l'anticontournement consiste à s'assurer du classement tarifaire
 correct de marchandises importées et à éviter ainsi l'évasion de droits plus élevés qui s'appliquent aux
 véhicules   automobiles.     La   Chine   considère   que   les   mesures   contestées   rendent   effective   une
 interprétation de ses dispositions tarifaires pour les "véhicules automobiles" qui est compatible avec
 les Règles pour l'interprétation du Système harmonisé.   La faculté qu'a un Membre d'adopter des
 mesures visant à interpréter son tarif douanier conformément aux règles du Système harmonisé va de
 pair   avec   ces   règles;     une   telle   mesure   doit   être   compatible   avec   les   prescriptions   du   Système
 harmonisé.


47. Pour   illustrer   ce   point,   il   peut   être   utile   d'utiliser   un   exemple   qui   n'est   pas   pertinent   en
 l'espèce.  La Règle générale interprétative 3 a trait au cas où des marchandises paraissent devoir être
 classées sous deux ou plusieurs positions, et prévoit un ensemble de règles pour résoudre ce conflit.


La RGI 3 a) dispose ce qui suit:  "La position la plus spécifique doit avoir la priorité sur les positions
 d'une portée plus générale."  Supposons qu'un Membre adopte une mesure indiquant aux importateurs
 quelles positions, selon lui, "paraissent devoir être classées sous deux ou plusieurs positions" et, dans
 ces cas, quelles positions il considère comme étant "les plus spécifiques".


48. Cette mesure influerait sur la manière dont le Membre classe certains articles.  Elle pourrait
 conduire à des classements et à des déterminations tarifaires concernant les droits exigibles avec
 lesquels   des   importateurs   seraient   en   désaccord,   eu   égard   aux   faits   propres   à   certaines   affaires.


Toutefois, du point de vue de l'évaluation de la compatibilité de la mesure avec les obligations du
Membre dans le cadre de l'OMC, y compris l'article II du GATT de 1994, la question pertinente serait



(14)de savoir si la mesure conduit à des classements compatibles avec les termes du SH employés dans le
 tarif douanier  de  ce Membre.    Toute évaluation de ces déterminations en matière  de  classement
 devrait tenir compte de la question de savoir si les résultats sont compatibles avec les prescriptions de
 la RGI 3 a), y compris, si elles sont pertinentes, avec les interprétations de la RGI 3 a) adoptées par
 l'OMD.   Ainsi, la mesure ne pourrait aboutir à des classements tarifaires et à des déterminations
 concernant   les   droits   exigibles   qui   seraient   manifestement   incompatibles   avec   la   RGI   3   a)   (par
 exemple, en indiquant des articles qui ne "paraissent [pas] devoir être classés sous deux ou plusieurs
 positions", ou en retenant la "position d'une portée plus générale" plutôt que "la position la plus
 spécifique").  C'est là, à toutes fins pertinentes, la marge de manœuvre dont dispose un Membre pour
 adopter des mesures pour l'interprétation de sa liste de concessions conformément aux règles du
 Système harmonisé.


Réponse des Communautés européennes (WT/DS339)


49. Comme   le   tarif   douanier   d'un   pays   doit   être   interprété   en   tenant   compte   du   Système
 harmonisé, toute "marge de manœuvre" doit cadrer avec la nomenclature du SH et ses règles.  Dans la
 mesure où la question a trait à l'article XX d) du GATT, la "marge de manœuvre" doit cadrer avec les
 prescriptions de cette disposition et en particulier être nécessaire pour assurer le respect des lois et
 règlements qui ne sont pas incompatibles avec le GATT et satisfaire aux critères énoncés dans le texte
 introductif de l'article XX.


Réponse des États-Unis (WT/DS340)


50. Les États-Unis ne peuvent pas accepter l'hypothèse – défendue par la Chine dans le présent
 différend   –   selon   laquelle   l'utilisation   par   les   fabricants   d'automobiles   des   circuits   commerciaux
 normaux   pour   acheter   des   envois   en   vrac   de   pièces   à   des   fins   d'assemblage   constitue   un


"contournement".  Comme les États-Unis l'ont expliqué, la tentative de la Chine d'assimiler toutes les
 opérations de fabrication d'automobiles à l'assemblage de "kits non assemblés" organisés et expédiés
 séparément   est   sans  fondement   et   ne   tient   pas  compte   de   la   réalité   des  opérations  modernes  de
 fabrication.


51. Par ailleurs, les États-Unis ne savent pas ce que la Chine entend par "contournement" en ce
 qui concerne l'application de la législation douanière.   Les États-Unis suivent le principe établi de
 longue date selon lequel les marchandises devraient être classées selon leur condition au moment de
 l'entrée, sans tenir compte de ce qui leur arrive après leur entrée.


52. Cela dit, les États-Unis font observer que l'Accord sur l'OMC n'empêche certainement pas un
 Membre de faire respecter sa législation douanière.   De nombreuses dispositions de l'Accord sur
 l'OMC font référence à l'existence et à l'application des législations douanières.   À titre d'exemple,
 l'article X de l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce de 1994 (le "GATT de 1994")
 impose certaines disciplines, y compris que la législation douanière soit appliquée "d'une manière
 uniforme, impartiale et raisonnable".   D'autres disciplines sont énoncées dans d'autres Accords de
 l'OMC, tels que l'Accord sur la mise en œuvre de l'article VII de l'Accord général sur les tarifs
 douaniers   et   le   commerce   de   1994  (l'"Accord   sur   l'évaluation   en   douane")   et   l'Accord   sur   les
 procédures de licences d'importation.


Réponse du Canada (WT/DS342)


53. Le   Canada   considère   qu'une   politique  "anticontournement"   liée   aux   droits   de   douane   ne
pourrait s'appliquer d'une manière compatible avec les obligations légales expressément énoncées
dans   les   articles   du   GATT   de   1994   sur   la   non-discrimination.     Toute   mesure   qui   ne   frappe



(15)d'impositions intérieures que les produits importés, en se fondant sur la thèse selon laquelle une telle
 imposition est nécessaire pour empêcher ce que la Chine appelle le "contournement" des droits de
 douane,   est   une   violation  prima   facie  de   l'article   III   du   GATT   et   doit   être   justifiée   au   titre   de
 l'article XX d).  Même s'il estime que les mesures ne peuvent être justifiées au titre de l'article XX
 (voir la première communication orale du Canada, paragraphes 27 à 36), le Canada ne considère pas
 qu'il soit approprié dans l'abstrait d'examiner quelles impositions intérieures pourraient être justifiées
 au titre de l'article XX d).


Observations des États-Unis sur la réponse de la Chine à la question n° 9


54. Comme les États-Unis l'ont indiqué, la soi-disant préoccupation de la Chine concernant le


"contournement" est que les importateurs pourraient se prévaloir du droit de douane moins élevé qui a
 été négocié pour les pièces automobiles au moment de l'accession de la Chine.


55. Cela dit, les États-Unis pensent d'une manière générale comme la Chine que les mécanismes
 d'application de la législation douanière doivent être compatibles avec les obligations internationales
 des Membres, y compris les obligations contractées dans le cadre de l'Accord sur l'OMC et de la
 Convention sur le Système harmonisé.  À ce sujet, la Chine a répondu que la "faculté qu'a un Membre
 de prendre des mesures visant à interpréter son tarif douanier conformément aux règles du Système
 harmonisé [allait] de pair avec ces règles;  [et qu']une telle mesure [devait] être compatible avec les
 prescriptions du Système harmonisé".  Toutefois, la réponse de la Chine à la présente question vise
 essentiellement  à démontrer  l'existence  d'une  certaine  "marge  de  manœuvre  … pour  adopter  des
 mesures   pour   l'interprétation   de   sa   liste   de   concessions   conformément   aux   règles   du   Système
 harmonisé".


56. L'exemple que donne la Chine d'une mesure nationale d'interprétation d'une Règle générale
 interprétative (RGI) ne démontre pas l'existence de cette "marge de manœuvre" alléguée.  L'exemple a
 trait  à la  RGI  3 a),  qui  porte  sur  les  marchandises paraissant  devoir  être  classées  sous  deux ou
 plusieurs positions tarifaires.  La règle dispose que "la position la plus spécifique doit avoir la priorité
 sur   les   positions   d'une   portée   plus   générale".     L'exemple   de   la   Chine   suppose   qu'une   partie
 contractante   adopte   une   mesure   indiquant   aux   importateurs   quelles   marchandises   elle   considère
 comme paraissant devoir être classées sous plus d'une position et quelle position est plus spécifique.3
 Une telle mesure ne serait conforme aux obligations de la partie contractante dans le cadre de la
 RGI 3 a) que si les produits désignés étaient décrits spécifiquement par les deux positions.


57. Fait plus pertinent pour l'affaire dont il s'agit ici, il n'existe aucune marge de manœuvre dans
 le Système harmonisé qui légitimerait les mesures "anticontournement" que la Chine a mises en
 œuvre pour classer des pièces automobiles importées.  La Chine affirme que "la question pertinente
 serait de savoir si la mesure conduit à des classements compatibles avec les termes du SH [Système
 harmonisé] employés dans le tarif douanier de ce Membre".  À cet égard, la Chine indique que les
 résultats doivent être compatibles avec les prescriptions des RGI.   Or, la Chine met en œuvre des
 mesures qui ne sont pas conformes à la RGI 2 a).  La RGI 2 a) autorise le classement de marchandises
 non finies ou non assemblées en fonction de leur condition "telles qu'elles sont présentées".   La
 condition   des   marchandises   présentées   pour   dédouanement   est   leur   condition   au   moment   de
 l'importation.   La mesure chinoise qui prescrit le classement de pièces automobiles importées sous


3 Dans sa réponse à la question du Groupe spécial, la Chine dit:  "Supposons qu'un Membre adopte une
mesure indiquant aux importateurs quelles positions, selon lui, paraissent devoir être classées sous deux ou
plusieurs positions …"  Ces propos sont illogiques, parce qu'une position ne peut pas être classée sous d'autres
positions.  Aux fins de leur réfutation de la réponse de la Chine, les États-Unis présument que la Chine voulait
parler d'une mesure hypothétique désignant des "marchandises" (et non des positions) qui paraissaient devoir
être classées sous deux ou plusieurs positions.



(16)une position tarifaire applicable à une automobile complète est fondée sur l'utilisation future de ces
 marchandises dans la production d'une automobile complète.  Un classement sur cette base constitue
 une   violation   flagrante   de   la   RGI   2   a),   parce   qu'un   classement   fondé   sur   l'utilisation   après
 l'importation n'est pas compatible avec la prescription voulant que les marchandises sont classées en
 fonction de leur condition à l'importation.


10. (Plaignants)   Au  paragraphe  15 de  sa  première  communication  écrite,  la Chine   fait
 observer que les éléments des positions tarifaires et des taux de droits spécifiques ne sont pas
 pertinents   pour   le   règlement   des  allégations   présentées  au   Groupe   spécial.     Les   plaignants
 sont-ils d'accord avec la Chine?  Dans l'affirmative, votre avis est-il le même indépendamment
 de la question de savoir si l'imposition visée devrait être considérée comme un droit de douane
 ou une imposition intérieure?


Réponse des Communautés européennes (WT/DS339)


58. Les Communautés européennes sont en profond désaccord avec la déclaration de la Chine
 figurant au paragraphe 15 de sa première communication écrite.   La Règle 1 des Règles générales
 pour l'interprétation du Système harmonisé dispose ce qui suit:


"Le libellé des titres de Sections, de Chapitres ou de Sous-Chapitres est considéré
 comme n'ayant qu'une valeur indicative, le classement étant déterminé légalement
 d'après   les   termes   des   positions   et   des   Notes   de   Sections   ou   de   Chapitres   et,
 lorsqu'elles ne sont pas contraires aux termes desdites positions et Notes, d'après les
 Règles suivantes."


Comme l'indique la note explicative V relative à la Règle 1, "les termes des positions
 et   des   Notes   de   Sections   ou   de   Chapitres   l'emportent,   pour   la   détermination   du
 classement, sur toute autre considération".


59. La position de la Chine est en contradiction directe avec la Règle 1.


60. L'Organe   d'appel   a   également   reconnu   clairement   l'importance   des   termes   des   positions
 tarifaires spécifiques dans le cadre d'une analyse au titre de l'article II du GATT.  À cet égard, il est
 fait référence aux rapports de l'Organe d'appel sur les affaires CE – Matériels informatiques et CE –
 Morceaux de poulet.


61. S'il est estimé que les mesures imposent une imposition intérieure, comme le pensent les
 Communautés européennes, les éléments des positions tarifaires ne sont pas pertinents.  Les taux sont
 pertinents car l'imposition intérieure est égale à la différence entre le droit applicable au véhicule
 complet et le droit applicable aux pièces.


Réponse des États-Unis (WT/DS340)


62. Les États-Unis sont en désaccord avec la Chine.  Selon les États-Unis, les positions tarifaires
 et les taux figurant dans la Liste de la Chine sont pertinents pour le règlement du présent différend.


La manière dont des positions tarifaires spécifiques sont liées aux questions en cause dépend de
 l'allégation spécifique à l'examen.


63. Article III:4 et III:5 du GATT de 1994 et Accord sur les MIC   – Pour ce qui est de ces
allégations, l'élément essentiel de la Liste de la Chine est la différence de 15 pour cent entre le droit
applicable aux véhicules complets (25 pour cent) et le droit applicable aux pièces (10 pour cent).  La



(17)mesure chinoise impose aux fabricants de véhicules une prescription relative à la teneur en produits
 nationaux   qui   est   incompatible   avec   les   règles   de   l'OMC,   laquelle   entraîne   l'imposition   d'une
 imposition additionnelle de 15 pour cent, sauf si les prescriptions relatives à la teneur en produits
 nationaux  sont   respectées.     Veuillez   noter   que   cette   prescription  relative   à   la   teneur   en  produits
 nationaux est incompatible avec les règles de l'OMC,  indépendamment  de la question de savoir si
 l'imposition additionnelle est considérée comme une imposition intérieure, ou comme faisant partie
 des droits de douane proprement dits ou des autres droits ou impositions de la Chine.


64. Article III:2 du GATT de 1994   – Si, comme les États-Unis le soutiennent, les mesures de
 la Chine sont des impositions intérieures, l'élément essentiel est encore la différence de 15 pour cent
 entre   le   droit   applicable   aux  véhicules  complets  (25 pour   cent)   et   le   droit   applicable   aux  pièces
 (10 pour cent).  Cette imposition additionnelle frappe uniquement les pièces importées et jamais les
 pièces d'origine nationale.


65. Article II du GATT de 1994  – Si, comme la Chine le soutient, l'imposition additionnelle est
 un droit de douane, ce droit contreviendrait aux consolidations tarifaires de la Chine pour les pièces.


Dans ce cas, la différence entre le droit applicable aux véhicules complets et le droit applicable à
 chaque   pièce   importée   représente   le   montant   à   hauteur   duquel   la   Chine   a   contrevenu   à   ses
 consolidations tarifaires.


Réponse du Canada (WT/DS342)


66. Les positions tarifaires ne seraient pas pertinentes pour évaluer la nature des marchandises s'il
 était dûment considéré que les mesures se traduisent par des impositions intérieures sur les pièces
 automobiles.  En pareil cas, aucun recours à l'article II ne serait nécessaire.  Si le Groupe spécial juge
 qu'il est nécessaire d'évaluer les mesures au titre de l'article II, ce sont uniquement les engagements
 généraux   de   la   Chine   en   matière   de   taux   de   droit   qui   sont   pertinents   pour   résoudre   le   présent
 différend.


67. Le caractère arbitraire des mesures ressort d'une analyse des positions tarifaires chinoises au
 titre de l'article II, en particulier s'il est tenu compte des efforts de la Chine pour gommer la distinction
 entre les pièces et les véhicules automobiles.   Cela est incompatible avec l'approche appropriée en
 matière d'interprétation tarifaire énoncée, par exemple, aux Règles 1 et 2 a) des Règles générales pour
 l'interprétation du Système harmonisé.


68. Le Canada note que les parties s'accordent à penser qu'au moins certaines des impositions au
 titre des mesures sont des impositions intérieures.  La Chine a admis (implicitement dans la note de
 bas  de   page   20   de   sa   première   communication   écrite   et   ensuite   explicitement   en   réponse   à   des
 questions orales) que les impositions sur les pièces automobiles importées par des fabricants de pièces
 établis en Chine et ensuite vendues à des fabricants de véhicules établis en Chine sont des impositions
 intérieures visées par l'article III.


11. (Chine)   Veuillez indiquer s'il existe d'autres instruments juridiques semblables à la
 Politique   concernant   le   développement   de   l'industrie   automobile   pour   ce   qui   est   d'autres
 secteurs industriels en Chine.


Réponse de la Chine


69. Oui, la Chine a adopté des instruments de politique générale de cette nature pour d'autres
secteurs industriels.



(18)12. (Chine)   S'agissant des problèmes allégués concernant le contournement des droits de
 douane proprement dits applicables aux véhicules automobiles en Chine:


a) En   se   fondant   sur   des   éléments   de   preuve,   la   Chine   pourrait-elle   décrire   les
 circonstances   qui   l'ont   amenée   à   décider   d'introduire   les   mesures   en   cause   en   2005   pour
 répondre à ce problème "allégué".  En particulier, compte tenu de la déclaration de la Chine au
 paragraphe 22 de sa première communication écrite, selon laquelle "la nécessité de définir une
 ligne   de   démarcation   claire   entre   les   véhicules   automobiles   et   les   pièces   de   véhicules
 automobiles, alliée à des éléments de preuve indiquant un contournement tarifaire, ont amené la
 Chine à envisager des mesures … compatibles avec la Liste de concessions de la Chine et des
 principes   internationalement   reconnus   en   matière   d'interprétation   tarifaire",   la   Chine
 pourrait-elle expliquer en détail pourquoi la nécessité de définir une telle ligne de démarcation
 claire est apparue et fournir des copies des éléments de preuve indiquant un contournement
 tarifaire auxquels elle fait allusion dans ce paragraphe;


Réponse de la Chine


70. Pour les raisons indiquées en réponse à la question n° 13 ci-après, la Chine ne considère pas
 qu'elle avait besoin d'éléments de preuve indiquant un "contournement" pour régler un problème de
 classement tarifaire concernant sa liste de concessions.  Les autorités douanières règlent fréquemment
 des problèmes de classement tarifaire en réponse aux demandes d'importateurs ou à titre de question
 générale d'administration douanière.  Un exemple de ce deuxième cas est donné par le règlement des
 CE figurant dans la pièce CHI-14, qui vise à assurer l'"application uniforme" du Tarif douanier des
 CE en ce qui concerne les pick-up incomplets ou non assemblés.  Ces types de mesures donnent une
 plus grande certitude aux importateurs et assurent l'application cohérente du tarif douanier par les
 autorités douanières nationales.


71. Cela dit, le fait est que la Chine disposait d'éléments de preuve indiquant que l'évitement des
 droits plus élevés qui s'appliquaient aux véhicules automobiles, y compris aux pièces et composants
 qui présentaient les caractéristiques essentielles d'un véhicule automobile, posait un grave problème.


Comme elle l'a indiqué dans sa première communication écrite, la Chine savait que la valeur des
 pièces et composants importés avait augmenté considérablement entre 2001 et 2004, devançant de
 loin le rythme de la production totale de véhicules automobiles en Chine.4  La forte augmentation de
 l'importation   de   pièces   et   composants   automobiles   a   eu   lieu   au   moment   où   des   fabricants
 d'automobiles   introduisaient   un   grand   nombre   de   nouveaux   modèles   de   véhicule   sur   le   marché
 chinois.     Ces   chiffres   indiquaient   clairement   qu'il   y   avait   des   problèmes   de   classement   tarifaire
 concernant   les   véhicules   automobiles   et   les   pièces   de   véhicules   automobiles   qui   devaient   être
 examinés.     Les   autorités   douanières   examinent   régulièrement   des   problèmes   spécifiques
 d'administration   douanière,   y   compris   en   donnant   des   lignes   directrices   relatives   au   classement
 tarifaire, pour tenir compte de ce type d'évolution des importations.  Le fait qu'environ 20 pour cent
 des modèles de véhicule ayant fait l'objet du processus d'évaluation sont assemblés à partir de pièces
 et   composants   importés   qui   présentent   les   caractéristiques   essentielles   d'un   véhicule   automobile
 démontre   le   caractère   légitime   de   la   préoccupation  de   la   Chine   et   de   sa   décision  d'examiner   ce
 problème de classement.   La Chine revient sur ce point dans la réponse qu'elle donne ci-après à la
 question n° 160.


4 Voir la première communication écrite de la Chine, paragraphe 21.



(19)b) Comment la Chine a-t-elle fait face au problème allégué avant l'adoption des mesures en
 cause?


Réponse de la Chine


72. Sauf le respect que la Chine doit au Groupe spécial, le problème de classement tarifaire
 spécifique en cause dans le présent différend n'est pas "allégué".   Comme la Chine a cherché à le
 démontrer en évoquant les pratiques d'autres Membres de l'OMC, ce problème de classement tarifaire
 survient chaque fois qu'il y a une différence importante entre les taux de droits applicables aux articles
 complets et à des parties de ces articles.


73. Avant l'adoption des mesures en cause, la Chine n'avait pas de procédure pour déterminer si
 des envois multiples de   pièces et  composants  étaient   liés entre  eux  en raison  de   leur  utilisation
 commune pour assembler un modèle de véhicule donné.


Observations des États-Unis sur la réponse de la Chine à la question n° 12 b)


74. Les États-Unis contestent l'affirmation de la Chine selon laquelle le "contournement" présumé
 des droits de douane proprement dits qui s'appliquent aux véhicules automobiles en Chine n'est qu'un
 exemple d'un "problème de classement tarifaire [qui] survient chaque fois qu'il y a une différence
 importante entre les taux de droits applicables aux articles complets et à des parties de ces articles".  Il
 n'y a pas de problème de classement lorsque des pièces sont importées séparément et qu'elles sont
 assemblées ultérieurement en un article complet.  Dans le cadre du Système harmonisé, il existe un
 principe établi de longue date selon lequel les marchandises sont classées, conformément à la Règle
 générale interprétative 1, sous la position tarifaire qui décrit le plus spécifiquement les marchandises
 dans leur condition au moment de l'importation.5  Le Système harmonisé est composé de 96 chapitres
 regroupés en 21 sections comprenant approximativement 5 000 désignations d'articles sous forme de
 positions et de sous-positions.   Il est divisé en catégories ou positions qui vont, en passant par des
 degrés de complexité de plus en plus grands, de produits bruts et naturels à des marchandises à des
 stades de fabrication avancés.  Comme il ressort de la réponse des États-Unis à la question n°  47 du
 Groupe spécial, il existe des positions tarifaires qui désignent expressément des pièces automobiles et,
 en   conséquence,   lorsque   ces   pièces   sont   importées   séparément,   elles   doivent   être   classées
 conformément à ces dispositions.  Le fait qu'un fabricant d'automobiles importe des pièces séparément
 et   les   assemble   par   la   suite   en   un   article   complet   sur   le   marché   national   ne   constitue   pas   un


"contournement" du tarif douanier.


c) La Chine pourrait-elle désigner d'autres produits dans sa liste pour lesquels des taux de
 droits différents sont appliqués à l'article et à des parties et composants de l'article?


Réponse de la Chine


75. Sans avoir procédé à un examen systématique de sa liste de concessions, la Chine relève deux
 autres cas pour lesquels sa liste établit une différence importante entre les taux de droits applicables à
 l'article complet et à des parties de cet article.


5 La Règle 1 des Règles générales interprétatives dispose que "le classement [est] déterminé légalement
d'après les termes des positions et des Notes de Sections ou de Chapitres et, lorsqu'elles ne sont pas contraires
aux termes desdites positions et Notes, d'après les Règles suivantes".  (pièce CHI-15)



(20) 8414.5110 (ventilateurs) 21,7% (à la date de l'accession)


 8414.9020 (parties pour 8414.5110, etc.) 12,0%


 8415.1000 (climatiseurs) 21,0% (à la date de l'accession)


 8415.9010 (parties pour 8415.1000, etc.) 11,7% (à la date de l'accession)
 13. (Toutes les parties)  S'agissant de la notion de "contournement":


a) Veuillez expliquer ce que le terme "contournement" signifie;  et


b) Veuillez   indiquer   si   et,   dans   l'affirmative,   comment,   selon   le   droit   de   l'OMC,   un
 Membre est autorisé à prendre une mesure anticontournement.   Si possible, veuillez étayer
 votre réponse en vous référant à la jurisprudence pertinente du GATT/de l'OMC.


Réponse de la Chine


76. Les moyens de défense de la Chine concernant les mesures contestées ne reposent pas sur un
 concept   distinct   de   "contournement"   ni   sur   un   concept   d'un   type   particulier   de   mesure


"anticontournement" dans le cadre de la jurisprudence du GATT et de l'OMC.  En l'espèce, ce que la
 Chine appelle "contournement" est une question de classement tarifaire.  Cette question de classement
 tarifaire consiste à savoir si une disposition tarifaire applicable à un article complet (comme des
 véhicules automobiles) comprend l'importation et l'assemblage de pièces qui présentent, dans leur
 intégralité, les caractéristiques essentielles de cet article.   Cette question de classement tarifaire est
 régie par la Règle générale interprétative 2 a).


77. Comme   la   Chine   l'a   expliqué   dans   sa   première   communication   écrite,   les   fabricants
 d'automobiles peuvent échapper au taux de droit plus élevé qui s'applique aux véhicules automobiles
 en organisant leurs importations de pièces et composants de telle sorte qu'aucune expédition unique ne
 présente les caractéristiques essentielles d'un véhicule automobile, même si ces pièces et composants
 auraient   été   classés   en   tant   que   véhicule   automobile   s'ils   étaient   entrés   en   Chine   sous   forme
 d'expédition   unique.6    C'est   ce   que   la   Chine   entend   par   "contournement"   de   droits   de   douane
 proprement dits en l'occurrence.  En organisant l'importation des pièces et composants automobiles de
 cette manière, les fabricants d'automobiles privent la Chine des recettes et des avantages en matière
 d'accès aux marchés qu'elle a négociés lorsqu'elle a obtenu un taux de droit consolidé plus élevé pour
 les véhicules automobiles que pour les pièces et ensembles de véhicules automobiles.


78. La Chine ne considère pas que son droit d'interpréter sa liste de concessions conformément
 aux règles du Système harmonisé dépend d'éléments de preuve spécifiques établissant l'intention de
 contourner les taux de droits plus élevés applicables aux véhicules automobiles.   L'importation et
 l'assemblage de pièces et composants automobiles par le biais d'envois multiples réduisent la valeur
 des concessions tarifaires que la Chine a négociées, que le fabricant d'automobiles ait l'intention ou
 non  de   se   soustraire   aux  taux  de   droits  plus  élevés  applicables  aux  véhicules  automobiles.     Par
 ailleurs, il arrive souvent que le classement d'articles importés par les autorités douanières diffère de
 celui proposé par l'importateur, indépendamment de la question de savoir si le classement proposé par
 l'importateur procédait d'une intention de se soustraire à un taux de droit plus élevé.   Les autorités
 douanières  interprètent   et  appliquent   leurs  tarifs  douaniers  conformément   aux  règles  du  Système
 harmonisé,   et   non en fonction  de   l'intention  de  l'importateur   de   se  soustraire  aux  taux  de   droits
 applicables.7


6 Première communication écrite de la Chine, paragraphe 18.


7  Pour revenir à l'exemple concernant la RGI 3 a) donné en réponse à la question n° 9, un Membre
pourrait adopter une mesure indiquant aux importateurs quelles positions, selon lui, "paraissent devoir être
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